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SANTE SECURITE 
AU TRAVAIL 
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Principe, méthode, coût 

 

Danger, risques, exposition é 

Risques professionnels 

Santé et sécurité au travail 

Evaluation des risques professionnels 

Au programme 

Réglementation en vigueur 

Conseils, outils, aides 
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Chiffres CAFAT 2013 

Accidents du travail 
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Statistique AT/MP 2013 

3 personnes ayant fait un malaise 

accident de la voie publique (sapeur-pompier en intervention) 

chute dôun cordiste durant une op®ration de ravalement de faade 

chute dôun ripeur du marche-pied dôun camion en marche 

®crasement dôun pi®ton par un v®hicule effectuant une manîuvre de recul 

chute dôun agent municipal depuis un captage haut de 50 m¯tres 
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Les accidents du travail par branches dôactivit®s 

En 2013, lôindice de fréquence toutes activités confondues sô®tablit à 42 

accidents avec arrêt pour 1 000 salariés contre 41 lôann®e précédente 

Source Cafat 

Lôindice de fréquence est égal au nombre dôaccidents avec arrêt supérieur à 24 H, divisé par le nombre de salariés, 

multiplié par 1000 

1 travailleur 

sur 12 victime 

dôun AT é 
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41 cas de chocs psychologiques 

Source Cafat 

Répartition des AT (risques professionnels prépondérants) 

Les accidents liés aux opérations de manipulation dôobjets et de manutention manuelle de charges 

représentent plus de 30% des accidents avec arrêt. 

 

359 

2013 
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Salariés AT % Tend. 

2010 72 897 3 568 4,89 

2011 76 667 3 417 4,46 

2012 79 819 3 278 4,11 

2013 75 818 3 207 4,23 

Evolution des accidents du travail 

Données Cafat 
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Les accidents du travail co¾tent plus dôun 

milliard par an é 

Co¾t moyen dôun accident avec arr°t : 216 000 CFP  

Co¾t moyen dôun accident de  trajet avec arr°t : 303 000 CFP  

Co¾t moyen dôune rente accident grave : 287 000 CFP  

Qui paye é ? 

 é employeurs et salari®s 

Au total, plus de 3 milliard 

par an é 4151 AT x 

216 000 F 

986 millions  

231 A Traj x 

303 000 F 

70 millions  
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DEMARCHE DE 

PREVENTION DES RISQUES 

PROFESSIONNELS 
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Pr®venir les risques professionnels côest : 

×Pr®server la sant® et la s®curit® des travailleurs de lôexploitation ; 

× Accroître leur bien-être et leur efficacité au travail; 

×Accroitre les performances de lôexploitation (productivit®, image). 

- Formation du chef dôexploitation ; 

- Information des salariés ; 

- D®signation dôun assistant de 

prévention; 

- Choix dôun prestataire ext®rieur. 

- Identifier les dangers ; 

- Déterminer les risques et les 

évaluer ; 

- Constituer un dossier 

dô®valuation ;  

- Définir des actions de 

prévention (correctives) 

- Définir les moyens de mise 

en îuvre. 

- Définir un calendrier de 

réalisation des actions ; 

- Réaliser les actions. 

- Evaluation finale après 

action de prévention ; 

- Mise à jour du dossier 

dô®valuation. 

Démarche en  

5 phases 
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11 

Organisée 
Procédures 

Bien être au travail 

Bon travail 

Client content 

Nouvelles 
commandes 

Activité 

Bénéfice 

Evolution 

Embauche 

Pérennité 

Effets positifs 

Entreprise 
Développement 

Durable 

Pourquoi ? 
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12 

Entreprise 
pas 

organisée, 
sans SST 

Accident Mécontentement, incertitude 

Mauvais travail 

Client  pas 
content 

Va à la concurrence 

tŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Pas de bénéfice 

tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

tŀǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜ 

Fait mauvaise 
réputation 

Effets négatifs 

wŜƭŀǘƛƻƴǎ Χ  

Redressement 
Liquidation 
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Entrer dans la démarche 

dô®valuation des risques 

Engagement collectif 

Information 

personnalisée 

des salariés 

Désignation 

dôun ou de 

plusieurs 

chargés de 

prévention 

Relais 

SST 
Formation 
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2. REGLEMENTATION 
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Lp.113-1 à 113-7 
Relations de travail 

 

Lp.261-1 et suivants 
Principes généraux SST 

 

R.269-3  
Amende absence dossier EVRP  

R.261- 9 à 13 
Formation à la sécurité  

Lp.261-10 
Obligations des salariés   

Dispositions issues de la loi 
du pays n°2009-7 du 19 
octobre 2009 relative à la 
santé sécurité au travail 

Délibération n°26 du 9 décembre 
2009 relative à la santé sécurité au 
travail (Evaluation des risques 
professionnels) 

R.261- 4  et suivants 
Identification des dangers 

/  analyse des risques  

Lp.261-7 
Assistant de prévention  

Travailleurs indépendants 

Lp.211-4 

loi du pays n°2011-5 du 12 
octobre 2011 relative aux 
relations de travail 

Rédaction en 

cours 
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Lp.261-1 : Lôemployeur prend les mesures nécessaires 

pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 

mentale des travailleursé 

-    Eviter les risques 

-  Evaluer les risques qui ne peuvent être évités 

-  Combattre le risque à la source 

-  Adapter le travail ¨ lôhomme 

-  Tenir compte de lô®volution de la technique 

-  Remplacer ce qui est dangereux par ce qui 

ne lôest  pas ou lôest moins 

-  Planifier la prévention 

-  Prendre des mesures de protection collective 

-  Donner des instructions appropriées aux 

salariés 

Que dit la loi é 
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Lp.261-3 : Lôemployeur compte tenu des activités de 

lô®tablissement évalue les risques pour la santé et la sécurité des 

travailleursé 

A la suite de cette évaluation, lôemployeur met en îuvre des 

actions de prévention ainsi que des méthodes de travail et de 

production garantissant un meilleur niveau de protection de la 

santé et de la sécurité des travailleurs. 

Que dit la loi é 
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Lôapplication de lôarticle Lp.261-3 est fixé par la délibération 

n°26 du 9 décembre 2009 

R.261-4 : Lô®valuation des risque comprend : 

Une identification des dangers 

Une analyse des risques résultant de lô®tude des conditions 

dôexposition des travailleurs à ces dangers 

R.261-5 : Lô®valuation des risques est révisée au moins 

tous les 3 ans ainsi que lors de toutes décision 

dôam®nagement é 

R.261-6 : Lôemployeur transcrit et met à jour dans un 

dossier dô®valuation des risques constitué à cet effet , le 

résultat de lô®valuation des risques 

Le dossier est réalisé sur tout support écrit garantissant la 

conservation et la consultation du document 

Que dit la loi é 
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1er juillet         

  1er janvier       

  1er janvier     

Toutes les entreprises de  

plus de 10 salariés 

 

      
1er janvier 

 
  

        

ICPE  de plus de 50 salariés 

Toute entreprise industrielle, de 

production dô®nergie, de construction, 

de gestion des déchets, de transport , 

de plus de 50 salariés et toute ICPE 

quelque soit l'effectif 

2010 2011 2012 2014 

Toute entreprise industrielle, de 

production dô®nergie, de construction, 

de gestion des déchets, de transport , de 

plus de 10 salariés et toutes les 

entreprises de plus de 50 salariés 

1er 

janvier 
Toutes les entreprises 

occupant  1 salarié 

2013 2015 

Que dit la loi é Délibération n°115 
du 18 février 2014 
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Contrôle 

R.269-3 : Le fait de ne pas transcrire ou de ne pas mettre à jour les résultats de 

lô®valuation dans le dossier dô®valuation  des risques est puni dôune amende 

prévue pour les contraventions de cinquième classe 

La récidive est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal 

Une contravention de cinquième classe est une infraction 

passible d'une amende de 1 500 Euros (180 000 XPF) 

Délit,  condamnation dans le délai de 1 an : 10 x le montant de la 

contravention. 

�'�R�V�V�L�H�U���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�����G�H�V��
risques professionnels 

Que dit la loi é 


